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Déclaration d’interets
• Kinésithérapeute et Ostéopathe libéral  - Kêr - à Lantic (22)

• Président CPTS Sud Goëlo

• Enseignant Formateur - Formation initiale IFPEK à Rennes (35)

• Chargé de mission – Direction qualité et développement ANDPC 
(94)

• Membre du CNA du SNMKR (75)

M. St-C / Pdt APSL Sud Goëlo / 12-03-22



Déroulé de 

l’intervention
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Représentation et historique de «L’accès direct en 
kinésithérapie » ?

La structure pluri-professionnelle

Le protocole de coopération sur l’entorse de cheville

Le protocole de coopération sur la lombalgie

La rémunération

Les perspectives



L’accès direct 
en 

kinésithérapie
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• Quelles sont nos 
représentations ?



Historique juridique de 

« l’accès direct »
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Art L4321-1 

CSP 

modifié par 

la loi du 26 

janvier 

2016 
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accès direct à un kinésithérapeute 
pour tout patient sans prescription 
médicale, dans le cadre de 
l’URGENCE et en l’ABSENCE d’un 
médecin.

Ce texte n’a pas fait évoluer la 
NGAP et ne permet pas de prise en 
charge par l’assurance maladie 



Art 66 de la loi 

relative à 

l’organisation 
et à la 

transformation 

du système de 

santé du 24 

juillet 2019 
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C’est le texte fondateur des protocoles de coopération entre 
les professionnels de santé

Validation par la HAS de deux protocoles issus de l’ARS AuRA 
autour de l’entorse cheville et de la lombalgie en septembre 
2019

Publication de deux arrêtés du 6 mars 2020 relatif à 
l’autorisation des protocoles de coopération (en lien avec la 
quatrième mesure du pacte de refondation des urgences) :

•« Prise en charge du traumatisme en torsion de la cheville par le masseur 
kinésithérapeute dans le cadre d’une structure pluri-professionnelle »

•« Prise en charge de la douleur lombaire aiguë inférieure à 4 semaines par 
le masseur kinésithérapeute dans le cadre d’une structure pluri-
professionnelle »



Qu’est ce qu’une structure 
pluri-professionnelle ?
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Equipe de soins 
primaires (ESP) ?

Maison de santé 
pluriprofessionnelle 

(MSP) ?

Communauté 
Professionnelle 

Territoriale de Santé 
(CPTS) ?

Centre de santé 
(CDS) ?



Selon le 

ministère des 

solidarités et 

de la santé 
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• A propos de l’exercice coordonné, il n’existe que deux sortes de 
structures: 

• Les MSP

• Les CDS

• Ref : https://solidarites-
sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-
exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-
de-sante/article/l-exercice-coordonne

• La CPTS se distingue des structures d’exercice coordonné du type 
maison et centre de santé par le fait qu’elle répond aux besoins de la 
population d’un territoire et non d’une patientèle attitrée.

• Ref : https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-
sante-et-medico-social/structures-de-soins/les-
communautes-professionnelles-territoriales-de-sante-
cpts/article/cpts-s-organiser-sur-un-territoire-pour-
renforcer-les-soins-aux-patients

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/l-exercice-coordonne-entre-professionnels-de-sante/article/l-exercice-coordonne
https://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/structures-de-soins/les-communautes-professionnelles-territoriales-de-sante-cpts/article/cpts-s-organiser-sur-un-territoire-pour-renforcer-les-soins-aux-patients


Selon l’art 64 
de la loi de 

modernisation 

du système de 

santé
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• L’article 64 donne une définition des équipes de soins 
primaires constituées d’un ensemble de professionnels de 
santé de premier recours autour de médecins généralistes. 

• Ces équipes contribuent à la structuration du parcours de 
santé des patients en coordination avec les acteurs du 
premier recours, dans une optique de prise en charge des 
besoins de soins non programmés et de coordination des 
soins. 

=> Les ESP ne sont pas des structures pluri-professionnelles 
de santé



Cet « accès direct » n’est donc 
possible juridiquement qu’au 
sein :
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• Des MSP

• Des Centres de Santé dés lors qu’ils sont pluri-
professionnels



arrêtés du 6 

mars 

2020relatifs à 

l’autorisation 
de protocoles 

de 

coopération
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Autorisation des protocoles locaux (AuRA) au niveau 
national

Les structures sont tenues de déclarer chaque membres 
volontaires pour mettre en œuvre le protocole auprès de 
l’ARS selon les conditions fixées par l’art D. 4011-4 CSP

En annexe: 

• Fiche projet

• Tableau de description de prise en charge du patient

• Etapes de prise en charge

• Identification des risques

• Causes associées

• Solutions à mettre en place



Quelles 

conditions 

pour mettre 

en place un 

protocole de 

coopération ?
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• Avoir un logiciel commun à la structure garantissant la 
sécurité des données de santé

• Avoir effectué une formation de 10h répartie sur 3 jours 
(par le médecin délégant)

• Pour l’ensemble de l’équipe:
• Accord d’engagement de travail en équipe (daté et 

signé)

• CNI / N° Ordre ou RPPS + justificatif / Attestation sur 
l’honneur de l’acquisition des compétences exigées par 
le protocole national

• Pour le médecin:

• Être joignable par téléphone 

• Avoir la capacité de reprendre un patient dans les 24h 
si celui-ci est réorienté par le MK ou par la suite si le ttt
MK n’apporte pas d’amélioration

• Doit rejoindre des GAP (EPP)



Protocole 

« traumatisme 

en torsion de la 

cheville » - Fiche 

synthétique
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Traumatisme 

en torsion de 

cheville : 

Processus de 

prise en charge
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Protocole 

« Lombalgie 

aiguë de moins 

de 4 semaines » 

- Fiche de 

synthèse
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Lombalgie 

aiguë de moins 

de 4 semaines 

– Processus de 

prise en charge
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Quid de la rémunération ?
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• Selon l’art 1 de l’arrêté du 6 septembre 2019 
fixant le montant de la prime de coopération 
instituée par le décret n° 2019-934 du 6 
septembre 2019 portant attribution d'une 
prime de coopération à certains professionnels 
de santé exerçant dans le cadre des protocoles 
de coopération:

• le montant brut mensuel de la prime est 
de 100€



Selon l’annexe de l’arrêté du 10 septembre 
2020 modifiant les arrêtés du 6 mars 2020 

autorisant les protocoles de coopération 

relatifs aux soins non programmés :
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• Les sommes sont à partager librement entre le médecin et 
le MK

• Protocole « traumatisme cheville » prévoyant deux 
consultations :

• 1ère consultation (J0) : 25€ par patient 

• 2ième consultation (J3) : 25€ par patient

• Protocole « lombalgie aiguë de moins de 4 
semaines » prévoyant deux consultations:

• 1ère (J0) : 25€/patient

• 2ième (entre J15 et J30) : 20€/patient  (si le 
médecin intervient, il peut facturer ses actes en 
plus du protocole)



Quelques 

perspectives sur 

l’accès direct

• Pour lutter contre les déserts médicaux

• Une expérimentation de l’accès direct au MK exerçant dans une structure 
de soins coordonnés est prévue



Selon l’Art 73 de la loi 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la 

sécurité sociale pour 2022 :

« l'Etat peut autoriser les masseurs-
kinésithérapeutes à exercer leur art sans 
prescription médicale pour une durée de 
trois ans, dans six départements. Un bilan 
initial et un compte rendu des soins 
réalisés par le masseur-kinésithérapeute 
sont adressés au médecin traitant et 
reportés dans le dossier médical 
partagé. »



Nous attendons le décret qui doit 
préciser la mise en œuvre de 
cette expérimentation:

• Quels départements ?

• Quels indicateurs de suivi ?



Merci de votre attention
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